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AVIS DE MOTION ET IÉPOT DU PROJET DE NÈCr,NVrNNr
NuvrÉno 2023-024

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de Egan-Sud, tenue le mardi 2 nai 2023à Egan-Sud, à19 heures,

Étaient présents Le maire suppléant M. Jean-René Martin

Les conseillers : M. Patrick Feeny, M. Gilles patry, M, pierre Laramée, M. Jeannot Émond,
et M, Yvan St-Amour

Le maire M, NeilGagnonÉtait absent:

ET

Monsieur conseiller Pierre Laramée, par la présente :

Donne avis de motion et dispense de lecture-e¡!faite, qu'il sera adopté, à une séance subséquente, le règlementnuméro 2023'024 intitulé : Règlement no 2023-024 relatiià ta ioðation de la salle communautaire.

Dépose le projet du règlement numéro :2023-024 intitulé : < Règlement no 2023-0 22 relalifà la location de la sallecommunautaire.
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